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MAJORITÉ DÉPARTEMENTALE

GROUPE CITOYENS POUR L'ESSONNE 
01 60 91 31 49 /  citoyenspourlessonne@cd-essonne.fr
Olivier CLODONG, Dominique FONTENAILLE,  
Françoise MARHUENDA, Martine SUREAU.

CITOYENS POUR L’ESSONNE

Le rapport d’orientations budgétaires est un moment de 
choix stratégiques. Le Groupe CPE a manifesté son appro
bation des directions prises pour 2018 : dette contenue, 
dernière année de remboursement du trou de 108 m€  
laissé en héritage par la Gauche, resserrement des dépen
ses de fonctionnement, stabilité fiscale dans un contexte 
national des plus contraints, maintien de nos politiques en 
faveur des collèges, des Essonniens les plus fragiles, d’un 
investissement volontaire. 

GROUPE UDI, MODEM ET NON-INSCRITS 
01 60 91 90 67 /  grpe.udimodemni91@gmail.com
Dominique BOUGRAUD, Marie-Claire CHAMBARET,  
Sylvie GIBERT, Nicolas MÉARY.

UDI, MODEM ET NON-INSCRITS

Au 1er janvier 2018, le Département renforce sa politique 
partenariale par les nouveaux contrats de territoire. Ils 
permettront aux communes de pouvoir bénéficier d’une 
aide afin de créer des structures qui peuvent améliorer 
concrètement la vie quotidienne. Cette volonté permet de 
soutenir l’activité économique de nos bassins de vie. C’est 
avec cette détermination à agir au plus proche de vous, 
que nous vous souhaitons de belles fêtes de fin d’année.

Le Département, au plus proche  
de ses territoires

L’Essonne sur la bonne voie

GROUPE ENSEMBLE POUR L’ESSONNE 
01 60 91 90 52
Jérôme BÉRENGER, Michel BOURNAT, Dany BOYER, Guy CROSNIER,  
Laure DARCOS, Serge DASSAULT, François DUROVRAY, Dominique ÉCHAROUX,  
Sandrine GELOT, Aurélie GROS, Patrick IMBERT, Éric MEHLHORN,  
Caroline PARÂTRE, Nicole POINSOT, Claude PONS, Sophie RIGAULT,  
Alexandre TOUZET, Caroline VARIN, Brigitte VERMILLET.

Le président de la République et le Premier ministre ont 
annoncé une réforme de la Métropole du Grand Paris qui 
consisterait à supprimer les Départements de la première 
couronne (HautsdeSeine, SeineSaintDenis, Valde
Marne) au profit d’une métropole dominée par Paris et 
dont la deuxième couronne (Essonne, Yvelines, Seine
etMarne) serait exclue. Cette conception étriquée de 
la métropole du Grand Paris érige une nouvelle frontière 
entre les zones urbaines et les secteurs ruraux, comme 
si la volonté était de créer la métropole des riches contre 
la périphérie des pauvres. 

Avec ses homologues de SeineetMarne, des Yvelines, 
des HautsdeSeine et du Val d’Oise, le Président Durovray 
s’est opposé à cette conception qui ferait des habitants 
de deuxième couronne des citoyens de seconde zone. La 
deuxième couronne est le territoire le plus dynamique sur 
le plan démographique et économique.
Exclure la Grande couronne de la Métropole ne serait pas 
cohérent au regard d’un nombre important de politiques 
publiques régionales.
La question environnementale, par exemple, est très 
largement traitée par les Départements. L’Essonne dis

pose d’un atout remarquable en matière de cours d’eau. 
Les inondations de juin 2016 ont constitué un épisode  
marquant, provoquant une prise de conscience géné
rale. La nouvelle politique de l’eau, votée le 25 septembre  
dernier, va audelà d’un appui financier. Elle se traduit 
par des missions techniques, principalement déployées 
vers les collectivités rurales et qui constituent un véritable 
outil de solidarité territorial : assainissement, eau potable, 
gestion des ruissellements, aménagement de zones  
humides, mares, berges.

Nous aurions pu également évoquer le nouveau Pacte 
Solidarité Essonne adopté le 13 novembre, visant à 
accompagner les bénéficiaires du RSA du social vers 
l’emploi par un accompagnement audelà de leur reprise 
d’activité à travers deux axes majeurs : un axe d’accom
pagnement par un suivi entre l’employé, l’employeur et le 
référent ; un travail autour du budget et des changements 
à venir ; et un axe financier, afin de pallier l’arrêt des aides 
liées au versement du RSA à travers une carte de trans
port, des chéquiers alimentaires, pendant un trimestre,  
ou des chèques CESU pour la garde d’enfant pendant 
quatre mois.

ENSEMBLE POUR L’ESSONNE

Nous voulons la Région Métropole !


